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ANNEXE 2

BRUIT

1. Valeurs limites  

Les  émissions  sonores  émises  par  l’ensemble  des  installations  y  compris  celles  des
véhicules  et  engins,  visés à l’article  2 du présent  arrêté,  ne doivent  pas engendrer  une
émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant dans les
zones où celle-ci est réglementée :

Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones à
émergence réglementée

(incluant le bruit de
l’établissement)

Emergence admissible pour
la période allant de 7h00 à
22h00 sauf dimanches et

jours fériés

Emergence admissible pour la
période allant de 22h00 à 7h00

ainsi que les dimanches et jours
fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur
ou égal à 45 dB(A)

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

De plus le niveau de bruit en limite de propriété de l’établissement ne doit pas dépasser
lorsque les installations sont en fonctionnement 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A)
pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à
cette limite.

2. Contrôle des émissions sonores

2.1 L’inspecteur des installations classées peut demander à l’exploitant de faire réaliser à
ses frais,  des  mesures  des niveaux d’émissions  sonores  de son établissement  par  une
personne  ou un  organisme  qualifié  choisi  après  accord  de  l’inspecteur  des  installations
classées.  Ces  mesures  doivent  être  faites  aux  emplacements  définis  en  liaison  avec
l’inspecteur des installations classées.

2.2 La mesure des émissions sonores des installations sera faite selon la méthode fixée à
l’annexe  de  l’arrêté  du  23  janvier  1997  relatif  à  la  limitation  des  bruits  émis  dans
l’environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement.
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